
Commission Randonnées
1 HelloAsso par randonnée   -   2 accès possibles 

sur le site de l’ACLC  
      /Pratiquer l’aviron/Inscriptions aux randonnées

En cliquant sur le lien dans la 
colonne ‘RANDONNEES’ 

Depuis votre ordinateur



Commission Randonnées
1 HelloAsso par randonnée   -   2 accès possibles 

En scannant le QRcode 
sur la feuille d’inscription
affichée dans le hangar à bateaux

Depuis votre mobile
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Inscription d’1 rameur à la fois
pour que nous ayons vos noms

Pas de limite sur le nombre
d’accompagnants (quand la 
randonnée s’y prête)

Choix

Liste d’attente quand la 
randonnée est complète

Possibilité de don à l’ACLC
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Rappel qu'il faut avoir adhéré à l’ACLC pour la saison suivante, pour participer à la randonnée (assurance).

Réponse obligatoire

Rappel pour les randonnées de fin d’année
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Vos coordonnées
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Somme à votre 
convenance,

non obligatoire 
mais proposée 

par défaut

Le paiement

À cocher 
obligatoirement

À cocher, si 
contribution

Paiement en plusieurs fois
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Email de confirmation instantané :

Confirmation

Pour toute question,
contactez le responsable 
de la rando. 
N'utilisez pas ce mail
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Annulation de votre participation

Si vous devez annuler votre participation à une randonnée, prévenez le plus tôt possible le responsable de la sortie.

Celui-ci fera appel aux inscrits en liste d'attente, s'il y en a, ou fera une annonce générale pour trouver un remplaçant.
Nous vous recommandons de chercher par vous-même un rameur pour vous remplacer.

Si un remplaçant est trouvé, il doit s’inscrire sur HelloAsso, puis le responsable fera le nécessaire pour annuler votre 
inscription et vous serez remboursé.

Si aucun remplaçant n'est trouvé, le remboursement sera soumis au bon vouloir du club organisateur.
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